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INSTITUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 

COMITE DE DIRECTION 

84eme sa ance 

Samedl 15 jui11et 1939, a 10 heures. 

PROCES - VERBAIJ 

PRESENTS 

MM. V. VAN STRAELEN" President, 
M.van den ABEELE, Delegue de Monsieur le Ministre 

des Colonies" 

R.BOUILLENNE, 

P.BURGEON, 

P.CHARLES, 

L.HAUMAN" 

J.MAURY, 

W.ROBYNS, Membres. 


EXCUSES 

Ivl. J • RODHAIN, Vice-President. 

------- .. _
La seance est ouverte sous la presidenee de Monsieur V.VAN STRAELEN. 

Le President souhaite la bienvenue a MM.L.BURGEON, P.CHARLES et ,,
L.HAtTh~N qui suecedent a MM.A.SCHOEP, H.SCHOUTEDEN et J.WILLID~S 
au sein du Comite de Direction. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE ANTERIEURE 

Le Proees·Verbal de la 83eme seance (20 mai 1939) est approuve
a llunanimite. 

RAPPORTS DES GONSERVATEURS EN AFRIQUE, 

A l'oecasion de l'examen du rapport du Conservateur de Kibungu 
pour le mois de mai 1939" le President attire l'attention sur la 
situation de certaines parties du Parc National de la Kagera encore 
occupees par les indigenes. Les difficultes de la surveillance sont 
encore aggravees du fait que Ie C~nservateur est eloigne d'environ 
100 KID. de ce territoire et que par consequent Ie personnel indi
gene du Pare· a'st insuffisamment encadre. 
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de l'examen 

A l'occasion(Qu rapport de R'\ltshuru pour 1e mois de mai 1939, 
1e Comite exprime 1e desir de voir separer nettement 1e rapport 
du Conservateur de celui du De1egue aux visites. 

DECISION 728.- CONGE DE MALADIE DU SECMTAIRE DU COMITE DE DIRECTIO'N" 
B " " • • . , :' ; " . ' '. " ,; _ ' . . 

Le Comite ratifie ~a decisiondu President, accor
dant au Secretaire du Comite de Direqtion un conge 
de ma~~dle de trois mois, a partir d'l1 21 juin 1939. 

DECISION 729 .. - DEMANDE DE M.H.DAMAS.- PUBLICATION DrUNE OBSERVA"TtQH,~r,,?~~QI§11; ; ',', " ',' ' '., ",; "; , .' ," ,\ 
'i..: ',: .~> . -, ., ,.' . . '. ." ' . ." , . 

Sur rapport favoraple d~ ldM.:r,.l;3URGE:QN e:t:; W.ROBYNS, 
le Comite autorise M.H.DAMASa. publier une note 
preliminaire sur un ChirQnomlde rencontre par lui 
dans des eaux a. la temperaturecl~ pSoC. 

Cette note, insuffisante pour constituer un fasci
cule , comp1et, ne paraitra pas dans 1e$ recuei1s 
de l'Institut. M.H.DAMAS est autoria6a. 1afaire 
paraitre dans une revue de son choix~ 

DECISION 730.- MANDAT D'ASPIRANT COLONIAL DE M.J.VERHOOGEN Er 
DEMANDE DE SUBSIDE CONSECUTIVE. 

Le Fonds National de 1a Recherche Scientifique 
a accorde a. M.J.VERHOOGEN, pour les annees acade
miques 1939-40 et 1940-41, un mandat dtAspirant
Colonial, lui permettant de poursuivre au Parc Na
tional Albert des recherches de vul-ca.'no1ogie. 

Acette fi~, M.VERHOOGEN ~ intrpdult aUpres de l'In
stltut des Pares Nat+ona\1.x d\1. Congo Be1ge une demande 
de subside, ainsiqu'une demande 4a mission vulcano
logique au Parc National Albert. I1 a depose un avant- ' 
projet d'un accord destine a reg1e~ )~e.$ conditions 
de son sej o~r, a:u..di t Pa-rc. ' " ", , " 

• , ..,.,. ••""_ • _.... - ,0,,-. ", 

Le subside demande est de l48.000,--frs, a ' repartlr 
sur deux exercices, se decomposant en : 
8.) 100.000,--frs pour l'equipement d'une Station 
vu1canologique, a. amenager par l'Institut des Pares 
Nationaux du Congo BeIge;
b) 48.000,--frs pour frais normaux de laboratoir'e 
(produits chimiques, photographiques, etc.). 

Le Comite decide de transmettre a 1a Fondation pour 
Favorlser l'Etude Scientifique des Parcs Nationaux 
du Congo Belge, avec avis favorable, une demande de 
subside a concurrence de CENT VINGT MILLE FRANCS, 
a. repartir sur deux exercices. 



-3 -


Le projet d'accord donnant lieu a certaines '~ser
ves, il sera modifie et soumis pour approbation aux 
membres du Comite. 

D'autre part, Ie Comite autorise son President a 
demander a M.VERHOOGEN des renseignements comple
ment~ires relatifs aux divers postes figurant sous 
IE! n~10. 

Quant a Itacquisitiondu materiel magnetique destine 
a l'equiperrent de la station de vulcanologie, Ie 
Comite decide de dema:nder a M.VERHOOGEN de se mettre 
d'accord avec M.le Professeur DEHALU, de Liege. 

DEC:tSION 73).- DEMANDE DE SUBSIDEEMANANT DE L'OFFICE INTERNATIONAL 
POUR LA PROTECTION, dDE .LA NATURE. -

LtOffice International pour la Protection de la 
Nature a introduit aupres de l'Institut une demand6 
d'aide financiere en vue de la publicat1.on d1un 
nouveau fasciculede la "ReVll.e Internationale de 
Legislation pour la Protection de la Nature". 

Ge fascicule contiendra toute la legislation edictee 
en matiere de protection de 1a nature (parcs natio.. 
naux, chasse, p~che, conservation des forets, etc.) 
au Congo BeIge durant les annees 193$-1939. II re
presentera une sUite aux editions publiees anterieu
rement. 

Le Comite marque accord favorable de principe a 
cette demandej et sollicitera aupres de 1a Fondation 
Itouverture d'un credit de DOUZE MILLE FRANCS. 

DECISION 732. - LETTRE SUR LAFAUNE EMANANT DU D~LEGUE AUX VISITES 

Par sa lettre n0 23 Br, Ie De1e~ue aux visites com
munique des renseignements interessants sur 1a faune 
des plateaux formant la partie Sud du Parc Nati onal 
de l'Upemba. 

Chaque annee, depuis deux ans, des que les feux de 
brousse annuels ont noirci la contree, des chasseurs 
de viande, europeens, Grecs et autres, escaladent 
avec camions ou camionnettes ces beaux plateaux du 
Katanga, si riches en grande faune et de1imites a 
peu pres par 1es tetes de sources des rivieres 
LUINGILA, MUTANDA, BULUMBU, LUENGE, KAFWIFWI, MUSAN'-. 
GA, coulant vers ItEst et aff1uents de In LUFIRA, et 
des rivieres KIP UPA, FUNGV'VE, GULULGU, LUNGEA, MWALE 
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qui melent a. l' Ouest leurs eaux a celles du Lualab~L 
C'est ainsi que des camions entiers d'elands, sableE:, 
roans, zebres, haartebeests, abattus, sont transporte~.; 
vers Ie chemin de "fer et debites, viande fratche ou 
boucanee, aux indigenes des villages ou aux employevr q 

de main d'oeuvre; , 

Le Comite decidej a toutes finsutiles, drinsister 
aupres de Monsieur Ie Min1stre des Colonies sur 
l'effet nefasteda cas tristes ra~ages et d'attirer 
son attention sur les mesures de protection proposees 
pa~ notre Delegue aux visites. ' 

\ . ./ DECISION 733.- PRIX DE VENTE DES AGRANDISSEMENTB ,EN PHOTOTYPIE 
. ,.. .,' ,"," -

Le President signale au Comite que la vente des agran
dlssements en ph()totypie, edites par notre institu

'-' ti'on, ne repondpas aux previsions, en ra1son d1,l 
;prlx trop eleve. 

Le Comite de cide de d1m1nuer les prix de vente et 
de les fixer e. :' , 
15,-... frs,lfexetp.plaire,
1:20,-;"frs la serie de dlx exemplalres. 

~ECISION 734.- ACQUISITION DE PQNEYS POUR LA STATION DE GANGALA NA 
BODIO . 

" 

Etant donne les excellents service~ rendus parIes
chevaux dans la :region de Gangala na Bodio pour la 
chasse, les recohnaissances et les tournees de sur
veillance a. trave~s pays, Ie Conservateur du Parc . 
National de Ia Garamba propose, ,VU les difficultes 
de transport et de de placement dans Ie Pare, l'acqui
sition, pour compte de l'Instlttit, de deux chevaux 
de 'selle, de pr6ference des poneys de race Logone. 

L'achat,s'eleverait e. la somme de 6.000,--frs et 
l'entretienc6uterait,armuellement, :2.000,--frs par
cheval. . 

Le Com1t.e. ~arque accord;f'avorable de principe sur cett£ 
proposition, mais decidetoutefois de differer l'achat 
jusqutaumoment ou ses ressources Ie lui permettront. 

DECISION 735.- RENOUVELLEMENT DU MANDAT DU CONSEltVATEUR FF.P.OFFE,l1
,,'~MANN' •. ' 

Par sa de cisiC)n nO 615 (75~me seance .. 25 juin 1938)
Ie Coinite a. confle e. M.P.OF,FERMANN, Directeur de la 

J 
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station de Domestication des Elephants a Gangala 
na Bodio, les fonctions de Conservateur faisant
fonct10n du Parc National de la Garamba. La nomina
tion a ete faite pour la duree dtun an, prenant 
cours Ie 1er aofit 1938. 

Ce mandat venant a expiration Ie ler aofit 1939, Ie 
Comite decide de Ie renouveler pour une periode d'un 
an. 

DECISION 736.,- ~NGAGEMENT D'UN CONSEILLER JURIDIQU~ 

Afin d'eviter toutes difficultes jurid1ques pouvant 
se presenter, Ie Comite decide de s'assurer Ie con
cours d'un juriste. Les fonctions de Conseiller 
Juridique de l'Institut seront proposees a une per
sonnalite ayant l'agrement de Monsieur Ie Ministre 
des Colonies, pour un premier terme d'un an, pre
nant cours Ie ler aofit 1939, moyennant indemnite 
mensuelle de 500,--frs. 

DECISION 737.- MAJORATION DU PRIX DU REPAS DU SOIR AU CAMP DE RWINDI 

A la demande du Conservateur de Rut shuru, Ie Comite 
revient sur sa decision n0683, fixant a 30,--frs 
Ie prix du repas du soir, et porte celui-ci a 35,--frs 

DECISION 738.- DEMANDE DE VISITE DE M. et MIne FERRAND 

M.M.FERRAND, Agronome de 1 t INEAC et MIne FERRAND, 
sont exoneres du paiement de la taxe de visite dans 
Ie Pare National Albert. 

DECISION 739.- VISITE DANS LE PARC NATIONAL ALBERT DE M.STOFFELS 

M.STOFFELS, Direeteur de la Station de l'INEAC a. 
&. 	 Tshibinda, est exonere du paiement de la taxe de 

visite dans Ie Pare National Albert. 

DECISION 740.- VISITE DANS LES PARCS NATIONAUX DES MEMBRES DU SER
VICE DE L'INEAC 

Au meme titre que les fonctionnaires territoriaux at 
les Agronomes du Gouvernement attaches aux Terri 
toires englobant un secteur du Pare National, les 
membres du personnel de l'INEAC seront exoneres du 
paiement du permis de circulation." 

DECISION 741.- DE1~NDE DE SEJOUR DANS LE PARe NATIONAL ALBERT 
WNANT tm M.SORTET ' 

I. -_ 
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M.SORTET" artlste-peintre" est autorise, sous sa 
propre responsabil!te, a circuler et apeindre
dans 1e Pare National Albert, en sU1vantles 1-+;i
neralres ouverts awe vis! teurs, moyerman,t pa1emen.-i;
de 1a mo1tle des ta~es a percevolr.

, , , 

~EeIS!.21~ 74~" .. 	 VISITE AU PARe NAT,rONAL ALBERT DU PROFESSEUR GEVERS,
AccoMPAGNE 'D'UN G,ROtJPE DE 28 PERstlNNES' 
F. '4i , . . Ii ; • 	 '( . .. 

M.le P:roi'esseu:r T. W,GEVERS, d~ ltUn,ivers1.ty of the 
Witwatersrand, a JQllannesbu:pg, v:\.site:ra.pl'Qc~lriement
1e Pare Nat1onalAlbert" accolllllagnedtun groupe 
d I,etudiants de 28 personnes.. ' 

La CQmittS aCQorde a oe gFo'Upe \U'l.tt ~dueti,on ¢i.~ 50% 
sur les taxos du penn1, Qr<ltnat:rQ d(:) vtslt~ ~ , 

DECIsrQij ,~7~3~- pEMANDE, P.El,~IS I'l',Et ,,~11ANAN':f ,l2E;"l.1"i .JtElPER~;OID{! 
M.J,LEPERSQNNE, charge de la secti,on de Geologj,e 
du Musee du Congo Belge, et Madame ' LEPERSONNE sont 
autor!ses a c1:rculer etsejourner gratu1tement dans 
:Les regions du Pare Nattonal Albert,et a y entre
pren.d:redes rechet'ches geologiques sur les depats
lacustres. rls pou;rront utiliseI' les gites du Pare 
et avo;r recours a. des porteurs pour executer leurs 
t'ec~eX'ches" pour autant que les services de no,s 
Stations d'Afrique 1e permettront. 

La s~ance est levee a 12h45. 

LE vELEGUE VU MlN~STRE , tiE PRE3 I DEW 
Vl!;t> UOLuNIES. 

\.~ 

V. VAN STRAELEN 
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